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RITPUIILIQLTE DtI BENIN

PP,ESIDENCE DE LA REPLIBLIOTJE

DECRI,T N'2002-51,1 DI-r 28 NOVI]MBRE 2002

Portalt cr(:ation du comité nntional de Recherche
de combustibles fossiles et de la comrnission
inlennirristéricl lc de superl,rsion.

LE PRNSIDEN'I DE LA RtrPUBLIQI]I,,
CI{EF DE L'ET'AT,

CIIEF DU GOTTVERNEN{ENT"

Vu la Loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu la proclarnation le 0l avril 2001 par la Cour Constitutiomelle cles résultats
définitilt de 1'élection présidentielle du 22 rnars 2001 ;

Vu le Décret n'2001-170 du 07 mar 2001 portant Çon.lposrtion du Gonvemement et

le Décret n"2002-082 du 20 fer,rier 2002 qui l'a rnodiflé ;

Vu le Décret n'96-402 du 18 septernbre 1996 fixant les structures de la Présidence de

la République et iles Ministères :

Vu Ie Décret n' 96-615 du 31 décernbre 1996 portant attributions, orgalisation el'

fonctiomrement du Ministère des Mines, de l'lrnergie et de l'Ilydraulique ;

Vu le Décret n'81-276 du 3l aoirt 1987 portant création de la l)irectrort de l'Energie;

Sur proposition ciu Ministle des Mines, dc l'Energie et de l'Hydlaulique ;

Le (-louseil des Ministres enteudu en sa séance du 2-i octobre 2002 :
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IL.E-CJLK-T}:

§TTAPIIBF" I : DE LA CREAT]]ON

Article 1êr : Il est créé auprès du Ministre chargé des Hydrocarbures, un Comité

National cle Recherche des Combustibles Fossiles et une Commission Interministérielle

de Supervision.

Les attributions et la composition du Conrité et de la commission sont définies

par le présent Décret.

CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS DU COMITE
I

Article 2 : Le

je Rrocéder à

hyclrocarbu res

et d'entretenir

l'Ouest.

Comité National de Recherche de Combustibles Fossiles a pour mission

des investigations, de faire des points périodiques sur la recherche des

et autres combustibles fossiles dans les bassins sédimentaires du Bénin

des relations avec les Comités Nationaux des autres pays de I'Afrique de

o

I

a

A ce titre, il est chargé de :

Proposer des directives d'ordre général et scientifique à suivre pour l'élaboration

des programmes de recherche d'hydrocarbures et autres combustibles fossiles

dans les bassins sédimentaires dur Bénin.

donner son avis motivé sur les contrats de recherche de combustibles fossiles

dans les bassins sédimentaires du Bénin

entreprendre toute recherche d'hydrocarbures et autres combustibles fossiles

dans les bassins sédimerrtaires du Bénin

poursulvre en collaboratlon avec les Comltés Natlonaux des autres pays de la
Sous-région les travaux de recherche sur le thème central : "Corrélation entre les

bassins sédimentaires côtiers de I'Afrique de I'ouest pour les recherches

pétrolières".

partlclper actlvement aux rencontres pérlodlques à organlser de façon tournônte

tous les deux ans par les Comités Nationaux de Recherche Pétrolière dans les

pays côtiers de l'Afrique de l'Oucst.

oeuvrer pour la création et l'animation d'une structure régionale de coopération

scientifique dans le domaine de la recherche des hydrocarbures entre les pays

côtiers de I'Afrique de I'Ouest.



. domer son avis motivé sur tous dossiers à lui soumettre par le Ministre chargé des
hydrocarbures et relatifs à 1a recherche des cornbustibles fossiles.

Article 3 : Le Comité National de Recherche des Combustibles Fossiles est composé

commc srut

Président : Le Ministre cl.rargé des hvdrocarbures ou son Représentant ;

Nlembres

o

o La Direction de l'Energie représentée par derx (2) géologrres et deux
(02) géophysiciens ;

o La Direction des Mines représentée par m (01) géologue ;

o Les Universités d'Aborney-Calavi et de Parakou représentées

respectivement par un (01) géologrre ;
o Le Centre Béninois de Recherches Scientifiques et Tecluiques

(CRBST) représenté par un (0 I) géologue ou tur géophysicien ou

géochirniste ;
o L'Off,ce Béninois de Recherches Géologiques et Minières représentée

par derx (02) géologrres ;

r L'Agence Béninoise pour l'Enviromement (ABE) représentée par un

(01) spécialiste de l'Enüronnernent. .

. Un (01) représentant du Centre béninois de Télédétection ;

. Un (01 ) représentant de la Direction de l'Enseigrement Technique ;

Article 4 : Le Cornité National de Recherche des cornbustibles fossiles peut faire

o appel à toute cornpétence qui lui serait üile dans l'accornplissement de sa rnission.

Article 5 : Les activités du Comrté National sont coordonnées par un Secrétariat
penxaneut assuré par la Direction de l'Energie.

CIIAPITRB IV: DES ATTRIBUTIONS DE LA COMMISSION
INTERMINISTERIELLB DE SUPERVISION

Article 6 : La commission intenninrsténelle de supervision est chargée :

o d'adopter les directives d'ordre général proposées par le Cornité
National de Recherche des Cormbustibles Fossiles ;

. d'exarniner les programmes annnels de recherches des combustibles
fossiles et les budgets prévisionnels y relatifs ;

CHAPITRE III DE LA COMPOSITION DU COMITE



CHlgItrEE v De

su lerr.ision

la compositic.'n de !a Ccinntission interfftiniiatérielle Ccr

A/ti.eLç-Z l la comtrtission est composée commc suit :

mÉsàqlruai : ie 14inistt'e chargé dcs Hycirocarirurcs ou sorr Rcpréscrltan'" ;

I[ern-hrgj:

Le Conseiller Tecirnique clu 14irristàrg char0é des l-lydrcrcarburcs ott son

Rcpr'ésentont ;

l-r: Dircctcut'de I'Energie ;

Deux (2) représentants du tt{irristère chargé des Finances ;

Un (1) représentant r.tu Ministère chargé du lllan ;

Un (1) représentant clu Ministère cilargé de I'Enseignelncnt Supérieur et de la

Recherche Scientifiquc ;

Un (1) représentant du Secrétariat Permarrent clu Comité t\iltional ;

Le Directeur Général de I'ORRGM ;

l-e Directeur de I'Adrninistration du Ministère des Mines, de I'Encrgie et de

l'Hydlar11qro , .

Le Directeur des Mines ;

Un(1) représentant du lvlinistre de I'Environnement de I'Habitat et de l'Urbanisme

(Âtt : Direction de I'Envir.rnnement).

o

. C}IAFITRH VI : DES T,ISPOSTI.IONS DIVERSESU

Article I : Les moyens matériels et financiers nécessaires au bon fonctionnement du

Comité sont lmputables au Budget National. Le Comité est doté d'un budget de

fonctionnement dont le montant est déterminé par le Ministre chargé des Finances et le

Ministre chargé des Hydrocarbures sur la base du prograrnme d'activités adopté par la

Commission Interministérielle,

Article 9 : Les modalités d'organisation et de fonctionnement du Comité National de

Recherches des Combustibles Fossiles seront déterminées par arrêté du Ministre chargé

des Hydrocarbures.

I



r d'adopter les rapports d'actir,.rtés et d'approuver les comptes annuels

du Comrté National de Recherche des Combustibles Fossiles.

Article 10 : l.e Ministre des Mines , de l'Energie et de l'Hydraulique, le Ministre de

l'EnseiSpernent Supérieur et de la Recherche Scientifique, le Ministre de

l'Environnernent, de l'Habitat et de l'Urbanisrne, le Ministre de l'Enseignelnent
Technique et de la l-onnation Profèssiorurelle et le Ministre des Finances et de

I'Economie sont chargés chacun en ce qui le conceme, de I'application des

disposrtions du présent Décret clui sera publié au Joumal Offlciel.

Fait à Cotonou, le 26 novenbrc 200:1

Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvernement,

ieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la ination
de l'Action Gouvcmernentaie 1a Prospective

et du Dével oppcment,

I

a

o T,e Ministre des Finances

et de 1'Economie,

Grésoire LAOUROU.-

Le Mir.ristre de I'Enseigneurent Supéneur
et de la Recherche Scientifique,,

t?*rJ'=-

Le Ministre de l'Enüronnement, de

l'Habitat et de 1'Urbanisme,

Le Ministre des Mines, de

I'Energie et de l' aulique,

Kam u SASSI.-

Bruno Al\{OUSSOU.-

Luc - Nlarie Constant (;NACADJA.-

Dorothé Cossi SOSSA.-



Le Ministre de l'Enseignernent Technique
etdelaF Professionnelle,*rm,

Dominiquc (lod io Koko SOHOUN IILOUE.-

AMPLIATIONS:PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES2 HAAC 2 MCCAG-PD 4 MMEH 4
M.ILDH 4 MESRS 4 MEHU 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4
DGB ;DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 CCONB-DCCT-TNSAE 3
UAC-ENAM-FADESP 3 LTNIPAR-FDSP2.
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